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Lorsqu’un commerçant cède son bail commercial lors de son
départ à la retraite, il se peut que le repreneur souhaite
exercer dans les locaux loués une activité différente de celle
prévue  au  bail.  Dans  ce  cas,  le  locataire  sortant  doit
informer le bailleur de ce changement d’activité. Ce dernier
peut alors s’opposer au changement en saisissant le juge dans
un délai de 2 mois. Il peut également exercer la faculté dont
il dispose de racheter en priorité le bail dans ce même délai
de 2 mois. Sachant qu’en l’absence de réaction de sa part, il
est réputé avoir donné son accord au changement d’activité.

Dans ce cadre (cession du bail commercial lors du départ à la
retraite du locataire), le bailleur ne peut pas, contrairement
à un changement d’activité opéré par le locataire en cours de
vie active, invoquer ce changement d’activité pour obtenir une
augmentation immédiate du montant du loyer. En revanche, au
moment du renouvellement du bail, il est en droit d’invoquer
ce  changement,  intervenu  au  cours  du  bail  expiré,  pour
demander une revalorisation du montant du loyer au-delà du
plafond autorisé (on parle de « déplafonnement » du loyer).

C’est  ce  que  les  juges  ont  affirmé  dans  une  affaire  où
l’exploitant d’un commerce de décoration avait, lors de son
départ à la retraite, cédé son bail commercial à un commerçant
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qui  souhaitait  exercer  dans  le  local  une  activité  de
joaillerie. Le bailleur ne s’était pas opposé à ce changement,
mais,  à  l’expiration  du  bail,  il  avait  envoyé  au  nouveau
locataire un congé avec offre de renouvellement moyennant un
loyer déplafonné justifié par le changement d’activité. Ce
dernier avait alors considéré que le bailleur, qui n’avait pas
réagi lors du changement d’activité, ne pouvait pas ensuite, à
l’occasion du renouvellement du bail, invoquer ce changement
pour solliciter le déplafonnement du montant du loyer.

Mais les juges n’ont pas donné raison au nouveau locataire.
Pour eux, ce n’est pas parce que le bailleur ne s’était pas
opposé  au  changement  d’activité  qu’il  avait  renoncé  à  se
prévaloir de ce changement pour demander une augmentation du
loyer au moment du renouvellement du bail.
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